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* Combien de morts faudra-t-il encore avant que quelque chose ne bouge en Syrie ?

Les choses bougent : la violence de la lutte en atteste mais le rapport de force ne permet pas aux insurgés, du moins pour l’instant, de renverser le régime en place. Réciproquement : les forces gouvernementales, malgré le lourd appareil militaire dont elles disposent et qu’elles utilisent sont incapables de maîtriser l’insurrection. Cette résistance de l’insurrection à l’armée régulière syrienne est déjà une forme de victoire, même s’il reste probablement du chemin à parcourir avant une victoire totale.

* Le régime tiendra-t-il encore longtemps ?

N’étant pas un observateur minutieux de cette lutte, je suis incapable d’émettre le moindre pronostic.

* Une intervention extérieure, quelle qu'elle soit, est-elle une des solutions qui peut encore être envisagée ?

Dans l’état actuel des choses, juridiquement, la seule intervention militaire possible devrait être conforme à la Charte des NU, à savoir, être couverte par une autorisation du Conseil de sécurité (Charte, Art. 42, 43 et 48), sinon cette intervention violerait l’art. 2, § 4, de la Charte. Or, une décision de ce genre exige l’accord des 5 membres permanents du Conseil (Chine, France, Etats-Unis, Royaume-Uni et Russie). Là, comme vous le savez, on en est loin. On a glosé et nourri beaucoup d’espoir, lors de l’adoption par l’Assemblée générale des NU en 2005, d’une déclaration de l’ensemble des Etats de la planète qui proclamaient, avec la solennité requise, « la responsabilité de protéger ». Cette responsabilité obligeait chaque Etat à « protéger ses populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité » (document final de 2005, § 138). Les Etats s’engageaient aussi à mener « une action collective résolue par l’entremise du Conseil de sécurité conformément à la Charte » (id., § 139) : la référence au Conseil de sécurité préservait le sacro-saint droit de veto des 5 Grands. Bref, pour le cinquantenaire des NU, on s’est borné à répéter ce qu’on avait déjà admis en 1945, à San Francisco, lors de l’adoption de la Charte. Donc, rien de vraiment neuf sous le soleil qui puisse empêcher les Etats de massacrer leurs peuples malgré les condamnations unanimes de leur homologues, de l’opinion publique et de l’Histoire.
* La Russie de Poutine détient-elle la clé ?

En partie : s’il semble que France, Etats-Unis et Royaume-Uni seraient prêts à intervenir, Russie et Chine s’y opposent, pour l’instant. L’accord de la Russie ne suffirait pas sans celui de la Chine. En 2011, l’intervention de l’OTAN en Libye n’avait été admise que du bout des lèvres par ces deux Etats, et uniquement pour protéger les populations civiles. Cette intervention ayant finalement conduit à des opérations aériennes qui ont aidé l’opposition libyenne à remporter la victoire, Chine et Russie ont probablement le sentiment d’avoir été roulées et elles ne veulent pas remettre le couvert : chat échaudé a peur de l’eau froide …

* Comment pourrait-on sortir de l'impasse ?

Il suffirait que Bachar al Assad s’en aille … « Il suffirait … », je rêve tout haut, bien sûr, mais on reste toujours stupéfait par le jusqu’auboutisme de ces chefs d’Etat qui s’accrochent au pouvoir comme un chien à son os ou comme un enfant à son jouet et qu’on a envie d’envoyer au lit sans dessert … Plus sérieusement et plus concrètement, la diplomatie devrait sans doute consentir plus d’efforts en direction de la Chine et de la Russie. Certes, sans garantie de succès mais qui ne tente rien n’a rien …

